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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot : 

« agriculture, »,

insérer les mots :

« de l’élevage, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'élevage français est un atout majeur pour l'agriculture française. Par la production de nombreuses 
espèces, cette pratique façonne l'identité des territoires et représente donc un héritage patrimonial.


